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Article 12 :

1. Les compétences partagées entre l’Union et les Etats membres sont :

- le marché intérieur,

- l’agriculture,

- la pêche et la protection des ressources halieutiques,

- les transports et les réseaux transeuropéens,

- la recherche, le développement technologique et l’espace,

- l’énergie,

- l’environnement,

- la santé publique et la protection des consommateurs,

- la cohésion sociale, économique et territoriale,

- et la coopération et l’aide humanitaire.

2. Par dérogation à l’article 10.2, l’Union peut agir dans le domaine de la coopération et de

l’aide humanitaire de sa propre initiative. L’exercice de cette compétence par l’Union ne

suspend pas celle des Etats membres.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


